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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capilaine d'etat-major federal.

N° 6 Lausanne, 15 Mars 1859 lVe Ann6e

SOMMAIRE. — A propo3 des etats-majors. — Etudes bibliographiques.
(Ecrits du duc de liohan.) — Canons rayes. — Des sapeurs de bataillon. —
Sur les attelages d'artillerie. — Nouvelles et chronique.

A PROPOS DES E*TATS-MAJORS.

Un Journal zuricois, \'Eidgenössische-Zcitting, qui s'occupe assez

souvent de sujets militaires, vient de publier sur la question des etats-

majors un article communique' de Berne et signe* K., qui serait digne
d'un examen attentif s'il e'tait plus de'veloppe' et un peu moins humo-

ristique. Tout en reconnaissant les vices de l'etat-major fe'de'ral

actuel, l'auteur s'attaque assez vivement ä ceux qui, fonde*s sur quelques
experiences et sur les plus saines notions de la science militaire,
croient qu'un etat-major ne peut pas 6tre milicien comme la tronpe,
et qu'il doit etre aussi instruit que tout autre de l'Europe pour etre

en etat de diriger l'arme'e föderale avec quelques chances de succes
contre une des armees Etrangeres qui nous entourent. — A quoi,
dit le correspondant K., emploierait-on ces officiers en permanence
Que feraient-ils donc en temps ordinaire? Et ä ces exclamations so-
cratiques, M. K. repond meme par quelques sarcasmes sur l'inutilite'
d'une teile Institution. Nous ignorons totalement qui peut §tre M. K.,
mais le fait qu'on Emet dans un Journal de telles interpellations, qui
restent sans reponse, nous parait §tre un des plus forts arguments en
faveur de l'innovation elle-möme. A quoi s'occuperaient des officiers

d'e'tat-major en permanence!!!! Eh! d'abord ä se mettre en possession
des connaissances, theoriques au moins, qui leur manquent et qu'ils
n'ont pas le temps d'acquerir au milieu de leurs occupations civiles ; puis
ä r^pandre, de diverses facons, ces connaissances parmi leurs camarades
et ä se preparer des successeurs. II faut deux ä trois ans d'etudes

speciales, sans compter la pratique, pour faire un avocat, un medecin,
un ministre du culte, ä qui l'on ose confier Texercice de sa charge, et
l'on se borne ä quelques semaines d'ecole pour fabriquer un officier
d'etat-major, ä qui l'on remet la direction premiere de troupes de toutes
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armes, la disposition de milliers d'existence, d'un materiel pre*cieux sur

lesquels reposent l'honneur et Pindependance du pays On aura beau

avoir de bons fusils, de beaux canons, de braves troupes, si tout cela

est mal employe ce sera comme un lourd sabre de Damas mis aux
mains d'un enfant. Un soldat milicien fera son coup de feu un peu
trop tard; un bataillon se deployera deux ä trois minutes trop
lentement, le mal ne sera pas immense. Mais des fautes de m6me ordre
commises dans la spher-e des etats-majors peuvent amener des echecs

irreparables. II ne doit donc raisonnablement pas exister d'etat-major,
dans aucune armee, qui ose se constituer et se dedarer inferieur ä celui
de son adversaire. Celui d'une armee de milices doit fctre m§me

superieur ä celui des armees permanentes, car il doit parfois suppieer ä

tout.
On va trop loin en pretendant qu'il faut necessairement des troupes

en permanence pour servir ä la creation de bons etats-majors.
Le Chevalier Folard, le ceiebre commentateur de Polybe, qui avait fait
40 ans la guerre, comptait ce service pour peu de chose dans son

instruetion; mais il comptait pour beaucoup les 10 annees qu'il avait
employees ä des lectures et ä des meditations sur l'art de la guerre.
II dit dans la Preface de son Supplement: " La science dela guerre ne
8 s'aequiert que pari'etude, mais eile sepe7'fcctionnepari'expdrience.1 „

Le marechal PuysEgur, qui avait blanehi sous les armes et qui, sur
la fin d'une carriere active de 88 ans, ecrivit le remarquable ouvrage
que chacun connait sur l'Art de la guerre, etablit aussi qu'il faut bien se

garder d'attendre la guerre pour apprendre ä la faire, et qu'une foule
de grands capitaines, de leur aveu mime, eussent evite beaucoup de

fautes et epargne beaucoup de sang, s'ils avaient mieux connu les

principes. " Sans guerre, dit-il, sans troupes, sans armee, et sans Itre
" oblige de sortir de chez soi, par l'etude seule, avec un peu de geo-
" metrie et de geographie, on peut apprendre toute la theorie de la
" guerre de campagne, depuis les plus petites choses jusqu'auxplus gran-
a des, et cela en la mime maniere que le marechal de Vauban ete, '„

Le grand Frederic, dans ce mime esprit, disait qu'un mulet qui
aurait fait trente campagnes sous le prince Eugene n'en serait pas plus
tacticien pour cela. Appuye sur ces autorites et sur bien d'autres

encore, nous croyons donc que ce n'est pas de la troupe ä manier sans

cesse qui est l'objet le plus necessaire ä la formation de bons etats-

majors; non, il faudrait aux nötres d'abord du temps, de l'argent, des

1 Voir le Chapitre II, intitule : Erreur de s'imaginer que la guerre s'apprend par
routine. C'est une science plus speculative qu'experimentale.

5 Art de la guerre, avant-propos, page 2 de 1'edition originale de 1749.
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professeurs et des livres pour les former; puis, pour les perfeetionner,
nos reunions actuelles et quelques visites dans des camps etrangers
fourniraient tout ce qu'il faut et au-delä.

Quant ä l'emploi du temps pour des officiers permanents, il n'y a

qu'ä jeter un coup d'oeil sur quelque reglement de service d'etat-major

pour juger du champ immense que ce service embrasse. Nous ne
voulons pas enumerer ici ces nombreux travaux, mais nous ne crain-
drons pas d'affirmer que seulement pour etablir chez nous des archives

militaires et des collections de renseignements de toute espece,
telles qu'il en existe dans d'autres pays et telles qu'il en faut pour
pouvoir se mettre promptement en campagne dans toutes les hypo-
theses, vingt ä trente officiers n'auraient pas trop d'une dixaine d'an-
nees de rüdes labeurs. Et combien d'autres travaux ne comporteraient
pas les complications et les exigences de notre Systeme de milices
confederees pour en soigner l'instruction et l'organisation, pour y
maintenir un niveau convenable de connaissances militaires, et pour
y conserver cette stabilite alliee au progres qui fait la force des

armees! A ceux qui ne veulent pas reconnaitre cette evidence, nous
ne saurions que dire: les arbres vous emplchent de voir la forlt.

ETUDES BIBLIOGRAPHIQUES.

(ECRITS DU DUC DE ROHAN.

Le duc de Rohan est un des grands capitaines de France, l'un des heros du

XVIIe siöcle; il s'illustra dans mainls combats et dans maintes intrigues aux
derniers temps des troubles de religion et de ceux de la Fronde, comme dans les

guerres contre les Imperiaux et les Espagnols. Mais ce qui l'illustre autant que ses

victoires et que sa prodigieuse activite, ce sont les ouvrages instruetifs qu'il nous a

laisses, dans lesquels il apparait comme un novateur hardi et expörimente en fait
de principes militaires.

Eleve et ami du roi Henri IV, Rohan nous interesse ä plus d'un titre. Zöle dis-

ciple de Calvin, il fut le prineipal chef des protestants sous la regence de Marie de

Mödicis et sous Louis XIII; il fut amenö ä s'oecuper beaucoup de la Suisse, oü

il remplit une ambassade extraordinaire; il revötit la charge de colonel-genöral des

Suisses sous Henri IV; sa principale campagne dans la Valteline et dans les

Grisons, et les röcits qu'il en a faits, sont encore aujourd'hui une source de sages
lecons pour les armees des pays de montagnes; enfin, exile de son pays, il vint,
comme tant d'autres, se röfugier en Suisse, et ses cendres, sous un magnifique
mausolöe, reposenl aujourd'hui encore dans la cathödrale de Genöve.

Pour nous, ce grand capitaine est presque un compatriote. On nous pardonnera
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